
CHARTE 
 

Cette charte présente les valeurs portées par l’Association Plaine-Montagne pour la création 
d’un écolieu dans le Jura. 

Elle sert de référentiel aux habitants de l’écolieu et aux membres de l’association. 

Elle n’est pas figée et pourra évoluer au fil du temps (dans le cadre du mode de 
gouvernance définie dans le règlement intérieur). 

 

 

Date de rédaction : février 2021 

 

 

Introduction : Raison d’être 

Notre collectif souhaite partager un lieu de vie où il fait bon vivre, proche de la nature et 
ouvert sur le monde. Il vise une sobriété écologique et se fonde sur un esprit d’entraide et 
d’échanges. 

 

 

1. Bien être et vivre ensemble 

Tout mettre en œuvre pour favoriser l’entraide, les échanges, le partage, la convivialité, 

l’ouverture d’esprit : 

 

● Partager une expérience collective avec une tribu joyeuse et créative. 

● Garder un esprit positif, une joie de vivre et une atmosphère festive et chaleureuse. 

● Privilégier les petits bonheurs simples :) 

● Grandir en lien avec l’autre, partager, échanger, expérimenter. 

● Mettre en commun différents espaces de convivialité. 

● Rester attentif à l'équilibre et à l'égalité entre les membres. 

● Établir et maintenir un climat de confiance, d’écoute et de respect. 

● Créer et faire vivre un lieu ouvert sur l’extérieur (activités culturelles et artistiques, 

accueils, rencontres, etc.) 

 

 



2. Sobriété écologique 

Tendre vers une sobriété heureuse et diminuer l’empreinte écologique de nos modes de vie 

et habitats. 

 

Alimentation 

● Manger local et de saison. 

● Viser le 100% bio (sauf en cas de recup’). 

● Favoriser l’autoproduction (potager, verger, poulailler, etc.) et la cueillette. 

● Limiter la consommation de viande / favoriser les repas végétariens. 

 

Eau 

● Utiliser des toilettes sèches. 

● Recycler l’eau (phytoépuration, réutilisation des eaux grises). 

 

Déchets 

● Viser le 0 déchet (par exemple : vrac, compost, etc.). 

● Lutter contre l’obsolescence programmée (smartphones, électroménager…). 

 

Déplacements 

● Limiter les déplacements carbonés (avion, voiture). 

 

Habitat 

● Limiter la surface des constructions (réduction de l’artificialisation des sols). 
● Utiliser en priorité des matériaux de construction et de rénovation écologiques. 
● Favoriser l’énergie verte (choix réfléchi du fournisseur). 
● Chauffer les habitats de manière raisonnée. 
● Optimiser l’isolation thermique (froid et chaud). 
● Mettre en commun les espaces mutualisables (ateliers, buanderie, etc.). 

 
Matériel 

● Eviter les achats neufs / favoriser les achats en seconde main. 

● Mutualiser des outils. 
● Favoriser les outils durables. 

● Réparer et recycler autant que possible. 

 

 

3. Ethique de consommation 
● Favoriser la consommation auprès des producteurs et artisans locaux. 
● Eviter autant que possible l’usage des services des GAFAM. 
● Utiliser autant possible les services de banques éthiques. 

 
 
 
 



 

4. Engagement collectif 

● Accepter l’existence d’engagements collectifs (devoirs envers l’écolieu). 

● Se rendre disponible pour les travaux et projets collectifs.. 

● S’impliquer et participer volontairement à l’aménagement, la gestion et l’entretien des 

parties communes et des projets collectifs. 

● Tenir ses engagements jusqu’au bout. 
● Être responsable individuellement et collectivement du patrimoine commun et des 

intérêts du collectif. 
● Répartir les efforts à fournir de manière équitable et juste, tout en prenant compte 

des moyens de chacun 
 
 

5. Liberté 

● Vivre dans des habitats individuels et permettant l’épanouissement personnel de 

chacun. 

● Utiliser un mode de gouvernance qui permette les décisions collectives tout en 

respectant les libertés individuelles. 

● Respecter l’indépendance, les choix individuels et l’intimité de chacun 

(bienveillance). 

● Hors réunions, ne pas imposer les temps de rencontre. 

● Garantir la liberté d’absences individuelles de courtes, moyennes et longues durées. 

● Garantir le maintien d’un équilibre entre nos besoins individuels et nos objectifs 

collectifs. 

 

 

6. Autonomie 

● Cheminer vers : 

○ l’autosuffisance alimentaire (autoproduction vivrière, verger, cueillette 

sauvage, etc.) 

○ l’autonomie en eau (récupération eau de pluie, phyto épuration, etc.) 

○ l’autonomie et la sobriété énergétique (coupe du bois, isolation, 

expérimentations telles que four solaire, panneaux photovoltaïques si 

pertinent, etc.) 

○ l’autonomie / indépendance économique  

■ disponibilité de temps pour construire/forger le collectif 

■ nombre d'heures de travail collectif à définir ensemble 

● Développer nos connaissances et compétences dans tous les domaines nécessaires 

à notre autonomie (construction, réparations, production et conservation des 

aliments, etc.). 

● Augmenter la résilience de l’éco lieu face à des perturbations extérieures 

potentielles. 

● Contribuer à étendre cette dynamique à l’échelle du village et au-delà. 



7. Communication 

● Communiquer ouvertement et dans la bienveillance. 

● Mettre l’écoute et le respect au coeur de tous les échanges. 

● Tendre vers une communication non violente. 

● Prévoir des temps de concertation et de réunion collectives réguliers. 

● En cas de conflit, cherche individuellement et collectivement des solutions 

constructives et respectueuses de tous les individus et du groupe dans son 

ensemble. 

 

8. Esthétique 

● Veiller à une intégration paysagère respectueuse de l’environnement (préservation 

des zones naturelles, respect de la faune et de la flore sauvages). 

● Tendre vers un lieu beau, harmonieux et dans lequel les espaces inspirent les 

pensées et les actes. 

● Entretenir le lieu, le maintenir accueillant et chaleureux  

 

 

9. Solidarité 

Solidarité intérieure (entre les membres du collectif) 

● Entraide au quotidien. 
● Echange de services et de compétences. 
● Prendre soin des uns des autres. 
● Prêt de matériel. 
● Solidarité financière à définir au cas par cas. 

Solidarité extérieure 

Une fois qu’une certaine stabilité (humaine et financière) sera atteinte, s’ouvrir et permettre 
l’accueil de personnes dans le besoin (selon un cadre et une durée à déf inir précisément et 
à valider au consensus au cas par cas). 
 

 

 

 

 

En tant que (futur) habitant et/ou membre de l'association, je me reconnais 

pleinement dans la philosophie qui anime le projet et je m’engage à y participer 

activement. 

 

 

Nom et signature      Date 
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